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Procès-verbal de la réunion du conseil d’administration de l’asbl FVWB du  

L U N D I  3 Février    2020  à   BEEZ 

Présents : 

Administrateurs :     D.Van Daele , D. Reterre, F. Fossepré,  P. Schmets,   F.Vandenbemden, 

  A.M Habets, Davaux E. 

Responsables cellules :    Didembourg C, Loppe M. 

Invités permanents : Achten P, Van Bever D, Gruselin R, Didembourg M, Van Der Vorst P. 

Excusés : O Dulon,  B Valentin 

 

Séance présidée par D. RETERRE. 

Réforme des compétitions. 
Pour répondre aux différents mails et demandes faites par les membres du CA, D. Van Daele  

donne les explications sur la façon dont s’est tenue la dernière réunion de CA de VB, réunion à 

laquelle il était  l’unique représentant pour la FVWB. Il reconnaît qu’il existe une forte pression de 

nos  clubs pour connaître la finalité des accords conclus  mais constate que l’équilibre entre les deux 

ailes est  compliquée vu le rapport de force lié en autre au nombre de clubs composant les ailes ( 450 

clubs VB – 152 clubs FVWB). 

Il confirme le rejet du PV du dernier C.A et  demandera la remise des points litigieux  à l’ordre du 

jour de la réunion du 20 février 2020. 

Plusieurs propositions émises par les groupes de travail  et discutées lors de la réunion du 14 

décembre 2019 ont été modifiées  comme par exemple les frais d’arbitrage et les cartes de coach. 

Le CA dénonce cette situation, marque son désaccord à ce sujet et décide de rédiger un mail qui 

sera transmis au président de Volley Belgium vu que les informations sur cette réforme doivent être 

connues par les clubs avant l’inscription pour la saison prochaine. 

« Comme suite à mon précédent mail concernant la NON-APPROBATION du PV de notre dernier CA tu trouveras 
ci- dessous les positions du CA de la FVWB 
 
Le CA FVWB s'est réuni pour débattre des avancées de la réforme des compétitions prévue pour la saison 
prochaine. 
Le PV du dernier CA de VB ne reflète pas les avis émis par les différents groupes de travail et les demandes des 
différents représentants de la FVWB 
 
Les points posant problèmes et pour lesquels les membres du CA de la FVWB ne marquent pas leur accord sont : 
 
-montant des amendes et des frais d'inscription 
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-niveau des cartes coach différent de ce qui a été proposé le 14/12 
-montant indemnités d'arbitrage 
-homologation des salles 
-retard pris pour définir le choix du portail 
-règlement compétition (pt 3-7 du PV) accepté sans proposition complète !!! 
 
Pour ces raisons, nous demandons de remettre ces points à l'ordre du jour du prochain CA de VB 
 (le 20/02) 
 
D’autre part, afin de permettre un passage par large consensus vers cette réforme, le CA de la FVWB propose de 
maintenir la mise en place de la structure sportive de la réforme de la compétition et de postposer la mise en place 
des modalités relatives aux amendes ,frais d'inscription, carte coach. » 

P. Achten propose d’inviter P. Boone lors de l’AG de mars pour venir nous présenter la Ligue 

et son fonctionnement dans l’organigramme de V.B. 

F. Vandenbemden demande que la représentation à VB soit faite officiellement pour le futur. 

M. Loppe confirme que les réunions de travail sont très nombreuses pour le moment afin 

tenter de présenter certains documents comme par exemple le règlement de compétition dans 

les plus brefs délais. 

Cellule Arbitrage. 

C. Didembourg confirme la tenue de plusieurs réunions pour finaliser les textes de la réforme. 

Pour la sélection des arbitres, il confirme  la volonté de changer la pyramide des âges et 

prévient qu’il sera inflexible à ce sujet. 

En janvier, la réunion annuelle  des arbitres FVWB s’est tenue à Jambes. 

En vue des compétitions internationales à venir, la formation de juges de ligne se poursuit. 

La FVWB a accueilli avec une grande satisfaction et fierté la désignation de  

Arturo Di Giacomo comme Vidéo Refere pour les prochains JO de Tokyo en juillet 2020. 

Le nouveau système de communication entre les arbitres pour les rencontres de la  Ligue est 

toujours en phase de test et semble satisfaire l’ensemble des acteurs. 

Poursuite de l’action «Fair Play et  du recrutement des arbitres »dans le cadre des actions du  

PANATHLON. 

Reconnaissance des arbitres comme étant des sportifs de haut niveau (décret du 3 mai 2019). 

Poursuite des négociations pour le mode de défraiement  des arbitres et négociation avec 

ONSS pour avoir le même type de dérogation dans le cadre du travail associatif. 

Cellule Rencontre.                                                                                              

A propos de l’homologation des salles, M. LOPPE souligne que le règlement proposé lui 

semble acceptable et identique au nôtre sauf en ce qui concerne  la chaise d’arbitre attachée au 

poteau et  la méthode de prise de hauteur des terrains. 

Décision de faire appel pour un responsable «  homologation » pour intégrer la cellule. 

Fait interpellant à la lecture des feuilles de match : sur 6 rencontres de N2 Messieurs, 5 équipes 

ne présentaient pas de coach. 
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Le règlement actuel de compétition de VB ne détermine pas quelles actions on doit prendre 

pour remplir les places libres dans les séries Nationales et cela doit faire l’objet d’un vote lors 

du prochain CA de VB.  

L’option 2 présentée par la CNR est retenue par le CA. 

Rappel pour les tours finaux  2020. 

- Barrages des séries de N2 Dames : W-E du 24 et 25 avril  

- Tours finaux de Promotion et de P1 : Samedi 5 mai (dames) Dimanche 6 mai 

(Messieurs) . 

Organisation : entité de Liège – endroit à déterminer. 

Règlement juridique. 

Il est décidé que ce dernier sera une annexe du ROI. 

A la lecture de ce document, il apparaît qu’il manque un terme pour définir les «  associations 

organisant les championnats ». 

Après discussion, le choix se porte sur les 2 termes suivants : 

A O C  (Association Organisant Compétition) et  E N T I T E. 

E. Davaux se charge de contacter les membres présents à la réunion pour intégrer les 

changements demandés afin de pouvoir présenter la version définitive pour l’AG de mars. 

DIVERS 

 Courrier du club de Limal suite à la non- inscription probable du club de Lendelele. 

            M. Loppe a  répondu à cette demande qui a été anticipée lors des discussions à VB. 

 E. Davaux regrette le retard pris pour faire la mise à jour des classements pour les 

matchs du «  live score ».  

 Problématique liée à la fourniture d’eau en bouteilles lors des rencontres. 

             La question est de savoir si la fédération ne devrait pas anticiper le mouvement    

             en préconisant l’utilisation de gourdes personnelles et les  fontaines à eau. 

             M. Didembourg indique que Namur fait ce test depuis deux saisons.  La conclusion est       

             la suivante : avoir deux systèmes qui cohabitent ne fonctionnent pas. Il faut plutôt  

             programmer une sortie du plastique dans 1 ou 2 saisons au minimum et soutenir 

             les clubs dans la recherche de solution alternative. Ou alors, laisser la situation  

             actuelle qui n’est pas écologique. 

 D. Van Daele qui a participé à la réunion des différentes fédérations sportives en 

présence de la nouvelle ministre des Sports fait rapport des grandes lignes mises en 

avant par cette dernière. 

                                            

Fin de la réunion : 23 h.                               La Secrétaire    


